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(54) Bloc de contacts multipolaire

(57) Bloc de contacts multipolaire à rupture brusque
utilisable dans un interrupteur de position ou un bouton-
poussoir.

Les pièces de contact ont des plages de connexion
disposées selon trois plans de connexion P1-P3 et
l'équipage mobile 17 a deux ponts de contact 45,46 si-

tués dans un plan frontal PR pour coopérer avec les
plans de connexion extrêmes P1,P3, ainsi qu'un ou
deux autres ponts de contact 47,48 situés dans un autre
plan frontal PF pour coopérer avec le plan de connexion
médian P2, de manière à permettre un fonctionnement
NO ou NC des contacts associés à ce troisième plan.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bloc de
contacts tripolaire, notamment à rupture brusque et à
ouverture positive, utilisable dans un interrupteur sen-
sible à un mouvement de poussée, particulièrement un
interrupteur de position, bouton-poussoir ou organe
analogue.
[0002] De tels blocs comprennent habituellement un
boîtier qui loge des pièces fixes de contact terminées à
une extrémité par des plages de connexion et portant à
une autre extrémité un contact fixe, ainsi qu'un équipa-
ge mobile muni de plusieurs ponts de contact de maniè-
re à ménager avec les contacts fixes au moins un pôle
à ouverture et un pôle à fermeture. L'équipage mobile
est sollicité d'une part par un poussoir, d'autre part par
un système de ressort, le tout étant agencé pour pro-
duire une ouverture positive et une ouverture et une fer-
meture brusques.
[0003] On sait mettre en oeuvre dans un interrupteur
multipolaire un bloc de contacts doté d'un poussoir qui
sollicite un porte-contacts à plusieurs ponts superpo-
sés, les ponts étant montés de façon réversible pour as-
surer une fonction "normalement ouvert" (NO) ou "nor-
malement fermé" (NC) au pôle correspondant.
[0004] Il est dans certains cas souhaitable de conférer
à l'un des pôles d'un interrupteur tripolaire une fonction
NO ou NC sans avoir à modifier le porte-contacts.
[0005] L'invention a pour but de permettre à un bloc
de contacts multipolaire de fonctionner avec au moins
un pôle commutable de l'état normalement ouvert à
l'état normalement fermé ou inversement, sans modifi-
cation de l'agencement du porte-contacts.
[0006] Selon l'invention, les plages de connexion sont
disposées selon au moins trois plans de connexion dis-
tincts, et l'équipage mobile présente au moins trois
ponts de contact répartis de manière à coopérer avec
des contacts fixes situés dans deux plans transversaux
de contact et à se déplacer dans deux plans frontaux ;
deux ponts de contact qui sont situés dans le premier
plan frontal coopèrent avec des pièces fixes de contact
sortant sur deux plans de connexion, et le troisième pont
de contact qui est situé dans le deuxième plan frontal
coopère avec les pièces fixes de contact sortant sur le
troisième plan de connexion. Le troisième plan de con-
nexion est notamment situé en position médiane entre
les deux premiers plans de connexion.
[0007] Le bloc de contacts est de préférence tripolaire
et l'équipage mobile présente alors quatre ponts de con-
tact à disposition symétrique équilibrée, le quatrième
pont de contact étant situé dans le deuxième plan frontal
et ne coopérant pas avec les pièces de contact fixe.
[0008] L'équipage mobile peut présenter en substitu-
tion au quatrième pont de contact une pièce d'appui
élastique ou mobile située dans le deuxième plan frontal
en regard du troisième pont de contact situé dans ce
plan, pour se déplacer en même temps que le pont de
contact situé dans le même plan transversal.

[0009] Il est avantageux que les ponts de contact si-
tués à des niveaux différents dans un même plan frontal
soient sollicités par un ressort de compression unique
tendant à les écarter l'un de l'autre.
[0010] Dans un mode de réalisation à montage sim-
plifié, l'équipage mobile est monté dans le boîtier par
introduction via une face arrière ouverte du boîtier et un
fond est assemblé, notamment encliqueté, au boîtier
pour recouvrir la face arrière. Le fond peut alors présen-
ter des pattes ou éléments analogues de maintien qui
prennent appui contre les pièces fixes de contact abou-
tissant au plan arrière pour contribuer à les maintenir de
manière très simple. Un capot d'isolement des bornes
peut être rapporté, notamment encliqueté, sur la face
avant du boîtier.
[0011] La description va être faite ci-après d'un mode
de réalisation non limitatif de l'invention, en regard des
dessins annexés.

La figure 1 représente en perspective un bloc de
contacts conforme à l'invention.
La figure 2 est une vue de face schématique d'une
partie du bloc.
Les figures 3 et 4 sont des vues schématiques de
côté du bloc, éléments mobiles enlevés, dans deux
configurations différentes.
La figure 5 montre en vue de côté l'équipage mobile
du bloc.
La figure 6 est une vue en perspective des seules
pièces conductrices fixes

[0012] Le bloc de contacts tripolaire représenté sur
les figures comprend un boîtier 10 en matière isolante
qui loge six pièces conductrices 11,12,13,14,15,16 por-
tant des contacts fixes et un équipage mobile 17 à
ouverture positive et mouvements brusques d'ouverture
et de fermeture, l'équipage étant guidé dans ce boîtier
et doté de contacts mobiles qui coopèrent avec les con-
tacts fixes.
[0013] Le boîtier 10 est de forme quadrangulaire et
présente vers l'avant trois groupes de deux bornes
21,22,23,24,25,26 réparties sur trois plans de con-
nexion respectifs P1,P2,P3. Chaque borne 21-26 com-
porte une vis 27 de serrage de câble (ou une pièce de
serrage élastique) coopérant avec une plage de con-
nexion 28 de la pièce conductrice 11-16 correspondan-
te. Les pièces conductrices 11,12 et 15,16 associées
aux bornes 21,22 et 25,26 situées dans les plans de
connexion extrêmes P1,P3 sont de préférence identi-
ques entre elles ; les pièces conductrices 13,14 asso-
ciées aux bornes médianes 23,24 du plan médian P2
diffèrent des autres pièces conductrices et sont de pré-
férence identiques entre elles (voir figure 6).
[0014] A leur extrémité opposée à la plage de con-
nexion 28, les pièces 11-16 se terminent par un contact
fixe 29 sous forme de pastille ; les pastilles de contact
29 des pièces 11,12,15,16 sont situées dans un plan
frontal arrière PR (parallèle au fond et à la face avant
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du bloc et perpendiculaire aux plans P1-P3) et celles
des pièces 13,14 sont situées dans un plan frontal avant
PF parallèle à PR. En hauteur, les pastilles 29 des piè-
ces 11,12 sont situées dans un plan P4 intermédiaire
entre P1 et P2 et celles des pièces 15,16 sont situées
dans un plan P5 intermédiaire entre P2 et P3 ; les pas-
tilles des pièces 13,14 sont situées dans le plan P4 ou
P5 selon la configuration choisie pour le bloc, comme il
sera expliqué plus loin.
[0015] Le boîtier 10 du bloc offre une patte de fixation
18, par exemple pour être logé dans un corps d'inter-
rupteur de position. Le boîtier 10 est recouvert à l'avant
par un capot encliquetable 30 qui assure une fonction
de protection et d'imperdabilité des vis de bornes. Le
capot 30 présente une paroi 31 formant la face avant
du bloc tout en dégageant un accès aux vis, ainsi que
des cloisons d'isolement inter-bornes 32 et des crans
latéraux d'encliquetage sur les bords avant du bloc. Le
boîtier 10 présente à l'arrière une face ouverte 33 qui
permet l'introduction du bloc de contacts et qui est fer-
mée par un fond encliquetable 34. Le fond 34 présente
une paroi plane dotée, vers l'intérieur du bloc, de pattes
35 qui assurent un maintien des pièces arrière de con-
tact fixe 11,12,13,14. Au lieu de pattes, on peut prévoir
des épaulements d'ou autres formes analogues de
maintien. Le fond 34 comprend aussi des pattes d'en-
cliquetage 36 sur le boîtier.
[0016] L'équipage mobile 17 est propre à engendrer
une ouverture positive des contacts. Il comporte un
poussoir 40 déplaçable selon une direction Z parallèle
aux plans PF,PR et sollicité par un ressort de rappel 41,
ainsi qu'un porte-contacts 42 à mouvement brusque
également mobile selon Z. Le porte-contacts 42 est
monté mobile en va-et-vient sur le poussoir et est solli-
cité par une pièce de renvoi 43. Cette pièce de renvoi
traduit, au moyen de leviers d'inversion de mouvement,
un mouvement descendant du poussoir en mouvement
montant du porte-contacts. Le mouvement montant du
porte-contacts 42 est rendu brusque à l'aide de deux
ressorts latéraux 44 à passage de point mort. Le méca-
nisme décrit est connu et n'est pas l'objet de l'invention.
[0017] Quatre ponts de contact 45,46,47,48 sont dis-
posés de manière symétrique et équilibrée sur ou dans
le porte-contacts 42 de manière à pouvoir se déplacer
par rapport à celui-ci selon Z. Les plans de symétrie des
ponts sont confondus avec les plans frontaux PF et PR.
Les ponts 45,46 sont situés dans le plan PR et les ponts
47,48 dans le plan PF ; les ponts 45,47 d'une part, et
les ponts 46,48 d'autre part, sont situés dans deux plans
distincts parallèles à P1-P3, de manière à pouvoir coo-
pérer respectivement avec les pièces 11,12 (pont 45),
15,16 (pont 46), 13,14 (pont 47 ou pont 48 selon le mon-
tage adopté pour les pièces 13,14). Chaque pont est
doté en son milieu d'une partie isolante surmoulée 49
qui facilite son guidage dans le porte-contacts. Entre les
ponts 45,46 d'une part, et les ponts 47,48 d'autre part,
on prévoit un ressort de compression 50 qui est en appui
direct sur les ponts et tend à les écarter l'un de l'autre

pour assurer un rattrapage de jeu et une bonne pression
de contact, principalement au moment du basculement.
En variante, on peut prévoir à la place de l'un des ponts
avant 47,48 une pièce d'appui élastique ou mobile 51
(voir figure 4), par exemple une lame élastique, capable
de simuler, quand l'équipage mobile 17 est actionné, le
mouvement d'écrasement du pont auquel il est substi-
tué et de suivre le mouvement du pont arrière situé au
même niveau.
[0018] Les ponts 45,47 forment avec les contacts
fixes correspondants des pôles normalement ouverts
(NO) et les ponts 46,48 forment avec les contacts fixes
correspondants des pôles normalement fermés (NC).
[0019] Le bloc décrit se monte de la façon suivante.
Les pièces de contacts fixes sont disposées dans le boî-
tier 10, puis l'équipage mobile est inséré par l'arrière
dans le boîtier et le fond 34 est encliqueté sur le boîtier.
Les deux possibilités de configuration du bloc sont illus-
trées sur les figures 3 et 4. Dans la version de la figure
3, les pièces de contact fixe 13,14 sont disposées avec
leurs pastilles de contact dans le plan P4 pour former
un pôle NO. Dans la version de la figure 4, les pièces
13,14 sont disposées avec leurs pastilles de contact
dans le plan P5 pour former un pôle NC. De plus, on a
remplacé dans la version de la figure 4 le pont 47 par
ue pièce élastique d'appui pour le ressort 50. Les pièces
13,14 de la version NO peuvent être identiques aux piè-
ces 13,14 de la version NC, de sorte qu'on passe d'une
version à l'autre par simple retournement, ou elles peu-
vent être différentes. De même, le boîtier 10 propre à la
version NO-NO-NC du bloc de contacts peut être iden-
tique au boîtier propre à la version NO-NC-NC du bloc
ou être différent.

Revendications

1. Bloc de contacts multipolaire, notamment à rupture
brusque et à ouverture positive, utilisable dans un
interrupteur sensible à un mouvement de poussée,
particulièrement un interrupteur de position, bou-
ton-poussoir ou organe analogue, comprenant un
boîtier (10) qui loge des pièces fixes de contact
(11-16) terminées à une extrémité par des plages
de connexion (28) et portant à une autre extrémité
un contact fixe (29), ainsi qu'un équipage mobile
(17) sollicité par un poussoir et un système de res-
sorts et muni de plusieurs ponts de contact de ma-
nière à ménager avec les contacts fixes au moins
un pôle à ouverture et un pôle à fermeture,
caractérisé par le fait que

- les plages de connexion (28) sont disposées
selon au moins trois plans de connexion dis-
tincts (P1-P3), et l'équipage mobile (17) pré-
sente au moins trois ponts de contact (45-48)
répartis pour prendre contact dans deux plans
transversaux de contact (P4,P5) et pour se dé-

3 4



EP 1 239 498 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

placer dans deux plans frontaux (PF,PR),
- deux ponts de contact (45,46) situés dans un

premier plan frontal (PR) coopèrent avec des
pièces fixes de contact (11,12 ;15,16) sortant
sur deux plans de connexion (P1,P3),

- le troisième pont de contact (47,48) situé dans
le deuxième plan frontal (PF) coopère avec les
pièces fixes de contact (13,14) sortant sur le
troisième plan de connexion (P2).

2. Bloc de contacts selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que le bloc de contacts est tripolaire
et que l'équipage mobile (17) présente quatre ponts
de contact (45-48) à disposition symétrique équili-
brée, le quatrième pont de contact (48) étant situé
dans le deuxième plan frontal et ne coopérant pas
avec les pièces de contact fixe.

3. Bloc de contacts selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que l'équipage mobile (17) présente
une pièce d'appui élastique ou mobile (51) substi-
tuée à un quatrième pont de contact dans le deuxiè-
me plan frontal (PF), en regard du troisième pont
de contact (48) situé dans ce plan, pour se déplacer
en même temps que le pont de contact (45) situé
dans le même plan transversal.

4. Bloc de contacts selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que le troisième plan de connexion
(P2) est situé en position médiane entre les deux
premiers plans de connexion (P1,P2).

5. Bloc de contacts selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que les ponts de contact (45,46 ;
47,48) situés à des niveaux différents dans un mê-
me plan frontal sont sollicités par un ressort de com-
pression unique (50) tendant à les écarter l'un de
l'autre.

6. Bloc de contacts selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que l'équipage mobile (17) est mon-
té dans le boîtier par introduction via une face ar-
rière ouverte (33) du boîtier et un fond (34) est as-
semblé, notamment encliqueté, au boîtier pour re-
couvrir la face arrière.

7. Bloc de contacts selon la revendication 6, caracté-
risé par le fait que le fond (34) présente des pattes
(35) ou éléments analogues qui prennent appui
contre les pièces fixes de contact (11,12,15,16)
aboutissant au plan arrière pour contribuer à leur
maintien.

8. Bloc de contacts selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait qu'un capot (30) d'isolement des
bornes est rapporté, notamment encliqueté, sur la
face avant du boîtier (10).
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